
L'employeur peut-il organiser une colocation entre salariés dans
un logement de fonction ?

Réponse courte

L'employeur peut organiser une colocation entre salariés dans un logement de fonction, sous réserve du

consentement écrit de chaque occupant et du respect des normes de salubrité et d'habitabilité luxembourgeoises.

Cette mise à disposition constitue un avantage en nature valorisé à 20 euros par mois et par chambre

conformément au règlement grand-ducal du 24 décembre 1997, et doit figurer sur le bulletin de salaire.

L'employeur doit garantir la protection de la vie privée de chaque occupant et respecter le principe d'égalité de

traitement entre salariés. Toute retenue sur salaire liée au logement doit respecter les limites de saisissabilité de

l'article L.224-3 du Code du travail. La colocation ne peut être imposée comme condition d'emploi sauf disposition

conventionnelle expresse.

Définition

La colocation organisée par l'employeur consiste en la mise à disposition d'un logement de fonction commun à

plusieurs salariés, dont l'occupation et les conditions de cohabitation sont définies et coordonnées par l'entreprise.

Cet arrangement se distingue d'une sous-location entre salariés, qui relève d'un régime juridique différent.

Cet avantage en nature collectif doit être formalisé par un écrit conforme à l'article L.121-4 du Code du travail

pour chaque salarié concerné. La valorisation de l'avantage est déterminée individuellement selon le nombre de

chambres effectivement occupées par chaque salarié, conformément au barème forfaitaire du règlement grand-

ducal du 24 décembre 1997.

Questions fréquentes

Comment formaliser une colocation entre salaries ?

Il faut rediger un ecrit precisant l'adresse, la liste des colocataires, la description des parties privatives et communes, definir les modalites
de repartition des charges et de cohabitation, indiquer la duree, prevoir les conditions de resiliation et realiser un etat des lieux
contradictoire pour chaque occupant.

Comment gerer les differends entre colocataires ?

Il faut prevoir une procedure de gestion des differends, incluant la possibilite de reaffecter un salarie dans un autre logement si
necessaire. Le respect des reglementations communales sur l'occupation collective et la capacite d'accueil maximale doit etre verifie
avant la mise en place.

Comment valoriser l'avantage en nature en colocation ?

La valorisation est determinee individuellement selon le nombre de chambres effectivement occupees par chaque salarie, conformement
au bareme forfaitaire du reglement grand-ducal du 24 decembre 1997 (20 euros par chambre). La valeur figure distinctement sur chaque
bulletin de salaire.
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L'employeur peut-il organiser une colocation entre salaries dans un logement de fonction ?

Oui, l'employeur peut organiser une colocation entre salaries dans un logement de fonction, sous reserve du consentement ecrit de
chaque occupant et du respect des normes de salubrite et d'habitabilite luxembourgeoises. Cette mise a disposition est valorisee a 20
euros par mois et par chambre.

La colocation peut-elle etre imposee comme condition d'embauche ?

Non, la colocation ne peut jamais etre imposee comme condition prealable a l'embauche ou au maintien dans l'emploi, sauf disposition
expresse de la convention collective applicable. Toute atteinte a la vie privee ou a la dignite du salarie expose l'employeur a des
sanctions civiles et penales.

Quelles conditions pour une colocation organisee par l'employeur ?

Les conditions cumulatives sont l'accord ecrit expres de chaque salarie sans pression, la conformite du logement aux normes (salubrite,
securite incendie, surface minimale), la protection de la vie privee, l'egalite de traitement entre salaries comparables et la declaration
obligatoire au CCSS.

Conditions d’exercice

L'organisation d'une colocation par l'employeur est subordonnée au respect de conditions cumulatives protégeant les

droits fondamentaux de chaque salarié.

Critère Détail

Consentement écrit
Accord exprès de chaque salarié sans pression ni contrainte, rédigé dans une langue

comprise par le salarié

Conformité du

logement

Respect des normes de salubrité, de sécurité incendie et d'habitabilité, notamment en

matière de surface minimale

Protection de la vie

privée
Interdiction de restrictions disproportionnées à la liberté individuelle dans le logement

Égalité de traitement
Accès non discriminatoire à la colocation entre salariés placés dans une situation

comparable

Plafond de retenue Toute participation financière respecte les limites de l'article L.224-3 du Code du travail

Déclaration CCSS
Déclaration obligatoire de l'avantage en nature auprès du Centre commun de la sécurité

sociale

Modalités pratiques

La formalisation de la mise à disposition en colocation nécessite un écrit distinct précisant les conditions d'occupation

pour chaque salarié.
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Étape Détail

Convention

d'occupation

Rédaction d'un écrit précisant l'adresse, la liste des colocataires et la description des parties

privatives et communes

Règles de vie

commune

Définition des modalités de répartition des charges, des conditions d'entretien et des règles

de cohabitation

Durée et résiliation
Indication de la durée de mise à disposition et des conditions de résiliation, notamment en

cas de fin du contrat de travail

Valorisation sur

bulletin

Mention de la valeur de l'avantage en nature sur le bulletin de salaire selon le barème

forfaitaire applicable

État des lieux Réalisation d'un état des lieux contradictoire d'entrée et de sortie pour chaque occupant

Pratiques et recommandations

Recueillir le consentement écrit individuel de chaque salarié dans une langue qu'il comprend, conformément aux

exigences de l'article L.121-4 du Code du travail.

Valoriser l'avantage en nature selon le traitement fiscal applicable et faire figurer cette valorisation distinctement sur

chaque bulletin de salaire.

Déclarer l'avantage en nature auprès du CCSS pour chaque salarié occupant le logement collectif.

Vérifier la conformité du logement aux réglementations communales relatives à l'occupation collective, notamment

en matière de capacité d'accueil et de sécurité incendie.

Prévoir une procédure de gestion des différends entre colocataires, incluant la possibilité de réaffecter un salarié

dans un autre logement si nécessaire.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Mentions obligatoires du contrat de travail et langue de rédaction

Art. L.221-1 du Code du travail Définition de la rémunération incluant les avantages en nature

Art. L.224-3 du Code du travail Limites de saisissabilité et de cessibilité des rémunérations

Art. L.241-1 du Code du travail Principe de non-discrimination et d'égalité de traitement

RGD du 24 décembre 1997 Barème forfaitaire d'évaluation des avantages en nature
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L'employeur doit veiller à ce que la colocation ne soit jamais imposée comme condition préalable à l'embauche ou au maintien dans

l'emploi, sauf disposition expresse de la convention collective applicable. Toute atteinte à la vie privée ou à la dignité du salarié

expose l'employeur à des sanctions civiles et pénales devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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